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Cher collègue, 
 
Le 25 novembre 2025, la députée de Sainte-Marie-Saint-Jacques inscrivait au feuilleton des 
questions demandant au ministre pourquoi le traitement de la lipodystrophie faciale, 
annoncé comme devant être couvert par la RAMQ en 2019 et opérationnel en 2020, 
demeure toujours inaccessible en 2025. Elle souhaite obtenir un engagement ferme quant 
à la mise en œuvre de toutes les recommandations formulées par la Commissaire nationale 
aux plaintes et à la qualité des services concernant l’accès à ce traitement, ainsi qu’un 
échéancier précis pour leur réalisation. Elle demande également que soient rendus publics 
les détails entourant l’exécution du programme, incluant le budget et les ressources qui y 
sont consacrés. Enfin, elle souhaite que la ministre rende accessibles les suivis effectués 
auprès du Comité national de vigilance et de qualité et auprès du Bureau de la Commissaire 
nationale, conformément aux délais prévus par la loi, soit dans les 30 jours suivant le dépôt 
du rapport, puis tous les 60 jours par la suite. 

 
Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) est bien au fait des enjeux 
soulevés et demeure sensible aux impacts de la lipodystrophie, tant sur le plan de la santé 
physique que de la santé mentale, ainsi qu’en ce qui concerne le respect des droits 
fondamentaux des personnes concernées. 
 
À cet égard, le MSSS réitère son engagement à mettre de l’avant les orientations 
nécessaires afin de favoriser l’accès aux traitements requis, dans les meilleurs délais. 
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https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Fgouv%2Fsante-services-sociaux&data=05%7C02%7Csecretariatadministratif%40msss.gouv.qc.ca%7C7bc91eabb7f54fd5f50a08de22c7cad2%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C638986438661610422%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=EjvPh%2FQq3hsndXfb4BMDCcGU%2B6mMq4KKI0j3vtdlp6o%3D&reserved=0
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Je tiens à vous informer que le déploiement du programme de remboursement des 
traitements contre la lipodystrophie est actuellement prévu pour le début de l’année 2026. 
Le MSSS a travaillé en collaboration avec Santé Québec à la mise en œuvre de ce projet. 
Les travaux ont porté notamment sur l’élaboration des modalités administratives et de 
facturation médicale nécessaires à son opérationnalisation par les partenaires de Santé 
Québec. 
 
Soyez assuré que le MSSS demeure mobilisé dans ce dossier et disponible pour collaborer 
avec les partenaires concernés au besoin. 

 
Veuillez agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
La ministre, 
 
 
 
 
Sonia Bélanger 
 
N/Réf. : 25-MS-03848 


